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CHAMP D’ACTIVITÉ DE LA PROFESSION 

 
La profession de technicien en peinture d’automobiles comprend 

(a) la préparation des surfaces métalliques à peindre; 

(b) l’application d’enduits et de matériaux de remise à neuf; 

(c) le nettoyage et le polissage des surfaces peintes; 

(d) le nettoyage des surfaces rembourrées;  

(e) l’enlèvement et le remplacement des lettrages ou emblèmes transférants;  

(f) l’interprétation de l’information concernant le véhicule, les bons de travail, les manuels et les 

bulletins techniques; 

(g) la contribution à la réalisation des estimations de réparations; 

(h) l’utilisation des ordinateurs et de l’équipement de mesure; et 

(i) la préparation et l’entretien des cabines de peinture et de l’équipement de pulvérisation. 
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